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 I. Cadre général 

1. Le présent rapport a été établi en application des résolutions 5/1 et 16/21 du Conseil 
des droits de l’homme, en tenant compte de la périodicité de l’Examen périodique 
universel. Il consiste en une synthèse de 56 communications de parties prenantes 1  à 
l’Examen périodique universel, présentée sous une forme résumée en raison des limites 
fixées à la longueur des documents. Le cas échéant, une section distincte est consacrée aux 
contributions de l’institution nationale des droits de l’homme de l’État examiné dont 
l’accréditation s’est faite en pleine conformité avec les Principes de Paris. 

 II. Renseignements reçus de l’institution nationale des droits de 
l’homme dont l’accréditation s’est faite en pleine conformité 
avec les Principes de Paris 

2. La Commission écossaise des droits de l’homme (SHRC) recommande que le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ratifie et intègre dans sa législation 
nationale tous les traités relatifs aux droits de l’homme sans réserve, y compris les 
procédures relatives aux communications émanant de particuliers2. La Commission pour 
l’égalité et les droits de l’homme (EHRC) recommande que l’État et les gouvernements 
décentralisés améliorent le statut des conventions relatives aux droits de l’homme ratifiées 
dans le droit interne3. 

  

 * Le présent document n’a pas été revu par les services d’édition avant d’être envoyé aux services de 
traduction. 
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3. La Commission nord-irlandaise des droits de l’homme (NIHRC) s’inquiète du 
manque d’engagement dont l’Exécutif de l’Irlande du Nord a fait preuve à plusieurs 
reprises à l’égard des organes conventionnels des droits de l’homme4. 

4. La Commission écossaise des droits de l’homme signale qu’un certain nombre 
d’arrêts prononcés par la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) sont en suspens 
et présentent des retards inacceptables dans la mise en œuvre5. 

5. La Commission pour l’égalité et les droits de l’homme recommande la mise en place 
d’un plan national d’action sur les droits de l’homme, notamment des mesures concrètes 
visant à appliquer les recommandations de l’Organisation des Nations Unies (ONU)6, tandis 
que la Commission nord-irlandaise des droits de l’homme recommande que ce plan soit axé 
sur la mise en œuvre du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels7. 

6. En ce qui concerne la recommandation 110.32 issue de l’Examen périodique 
universel de 20128, la Commission écossaise des droits de l’homme indique que toute 
réduction des protections juridiques actuelles des droits de l’homme risquerait d’affaiblir la 
responsabilité du Gouvernement en la matière9. La Commission recommande à l’État de 
conserver la loi de 1998 sur les droits de l’homme10. 

7. S’agissant des recommandations relatives à la non-discrimination issues de 
l’Examen de 201211, la Commission nord-irlandaise des droits de l’homme recommande 
une simplification, une harmonisation et un renforcement des dispositions actuelles en 
matière d’égalité12. La Commission pour l’égalité et les droits de l’homme recommande à 
l’État et aux gouvernements décentralisés de travailler de concert pour adopter une stratégie 
d’intégration des Tsiganes, des Roms et des gens du voyage à l’échelle du Royaume-Uni13.  

8. La Commission pour l’égalité et les droits de l’homme indique que la différence de 
race reste le motif le plus couramment rapporté dans les cas d’actes de violence inspirés par 
la haine et qu’à la suite du référendum sur la sortie de l’Union européenne, le nombre de 
signalements en ligne de crimes de haine commis en Angleterre et au pays de Galles a 
augmenté de 57 %14. 

9. La Commission pour l’égalité et les droits de l’homme recommande au 
Gouvernement de veiller à ce que le nouveau cadre relatif à la vie privée et à la surveillance 
améliore la protection du droit à la vie privée au moyen de pouvoirs clairement définis et de 
mesures de contrôle et de responsabilisation renforcées15. 

10. La Commission écossaise des droits de l’homme se dit préoccupée par la population 
carcérale en attente de procès et par le surpeuplement dans les prisons16. 

11. La Commission pour l’égalité et les droits de l’homme met en évidence la réduction 
de l’étendue de l’aide judiciaire en matière civile en Angleterre et au pays de Galles et 
affirme qu’une modification des frais de justice en Angleterre et au pays de Galles, ainsi 
que des frais de procédure en Grande-Bretagne, pourrait avoir un effet négatif sur l’accès à 
la justice17. 

12. En ce qui concerne la justice transitionnelle, la Commission nord-irlandaise des 
droits de l’homme recommande que des enquêtes impartiales, rapides et efficaces soient 
menées sur tous les décès liés au conflit en Irlande du Nord afin d’identifier, poursuivre et 
sanctionner les auteurs de violations des droits de l’homme18. 

13. S’agissant des recommandations relatives à la lutte contre la traite issues de 
l’Examen de 201219, la Commission écossaise des droits de l’homme déclare que, malgré 
les mesures législatives et politiques prises pour lutter contre la traite d’êtres humains, très 
peu de trafiquants présumés ont été poursuivis20. 
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14. En ce qui concerne les recommandations relatives à la lutte contre la pauvreté et à la 
réduction des inégalités issues de l’Examen de 201221, la Commission écossaise des droits 
de l’homme déclare que l’application de mesures d’austérité sous la forme de suppressions 
et de modifications des critères d’admissibilité aux prestations de sécurité sociale a eu une 
incidence disproportionnée sur les groupes vulnérables22. En outre, des inégalités persistent 
en matière d’égalité d’accès au travail et de conditions de travail équitables23. 

15. Pour ce qui est de la recommandation relative à la levée des réserves aux traités 
issue de l’Examen de 2012 24 , la Commission nord-irlandaise des droits de l’homme 
constate avec préoccupation que la persistance des réserves au Pacte International relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels signifie que les droits qui y sont énoncés 
continuent d’être en grande partie considérés comme non justiciables25. 

16. La Commission pour l’égalité et les droits de l’homme considère que la violence à 
l’égard des femmes et des filles est l’une des questions relatives aux droits de l’homme les 
plus répandues dans le pays et recommande au Gouvernement de ratifier la Convention 
d’Istanbul26. 

17. En ce qui concerne les recommandations relatives à l’égalité des sexes issues de 
l’Examen de 201227, la Commission écossaise des droits de l’homme souligne qu’il existe 
une ségrégation marquée entre les sexes en matière d’emploi en Écosse et mentionne des 
obstacles à la participation des femmes à la vie privée et politique28. 

18. À propos d’une recommandation sur la lutte contre la pauvreté des enfants issue de 
l’Examen de 201229, la Commission pour l’égalité et les droits de l’homme recommande à 
l’État de mettre en place des mécanismes de responsabilité clairs en vue de l’éradiquer30. 

19. S’agissant des recommandations pertinentes issues de l’Examen de 2012 31 , le 
Commissaire nord-irlandais pour l’enfance et la jeunesse (NICCY) estime que l’État et les 
gouvernements décentralisés devraient immédiatement interdire tous les châtiments 
corporels dans la famille et dans toutes les autres institutions et formes de protection de 
remplacement32. 

20. La Commission nord-irlandaise des droits de l’homme et la Commission écossaise 
des droits de l’homme recommandent de relever l’âge de la responsabilité pénale33. 

21. La Commission nord-irlandaise des droits de l’homme recommande à l’État partie 
de retirer sa déclaration interprétative relative au Protocole facultatif à la Convention 
relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, 
car les enfants de moins de 18 ans ne devraient en aucun cas prendre part directement aux 
hostilités34. 

22. La Commission pour l’égalité et les droits de l’homme recommande au 
Gouvernement de ne recourir à la détention d’immigrés qu’en dernier ressort, de mettre fin 
à la détention des personnes vulnérables, notamment les enfants, et de fixer une durée 
légale maximale de détention des immigrés de 28 jours35. 

 III. Renseignements reçus d’autres parties prenantes 

 A. Étendue des obligations internationales36 et coopération avec les 
mécanismes et organes internationaux de protection  
des droits de l’homme37 

23. Le Center for Global Nonkilling (CGNK) déplore que les recommandations en 
faveur de la ratification de la Convention internationale pour la protection de toutes les 
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personnes contre les disparitions forcées, issues de l’Examen de 2012 et approuvées, 
n’aient pas été mises en œuvre38. 

24. L’United Nations Association of Great Britain and Northern Ireland (UNA-UK) 
signale le peu de progrès accomplis concernant la recommandation issue de l’Examen de 
2012 visant à ratifier la Convention internationale sur la protection des droits de tous les 
travailleurs migrants et des membres de leur famille, dans un contexte de réticence générale 
à souscrire aux obligations multilatérales sur les migrants39. 

25. Les auteurs de la communication conjointe n° 10 signalent que l’État n’a ratifié que 
deux protocoles facultatifs autorisant les requêtes individuelles et que des réserves 
demeurent, de sorte qu’un certain nombre de recommandations issues de l’Examen de 2012 
ne sont pas pleinement mises en œuvre40. 

26. Les auteurs de la communication conjointe n° 13 recommandent que l’État ratifie et 
mette en œuvre la Convention de 2011 sur les travailleuses et travailleurs domestiques 
(n° 189) de l’Organisation internationale du Travail41. 

27. Le Conseil de l’Europe (COE) fait savoir que le Commissaire aux droits de l’homme 
du Conseil de l’Europe a mis en garde l’État contre les effets négatifs qu’un éventuel retrait 
de la Convention européenne des droits de l’homme pourrait avoir sur les intérêts du pays, 
sa réputation internationale et son influence sur les questions liées aux droits de l’homme42. 
Les Amis de la Terre (FOE) indiquent que la recommandation issue de l’Examen de 2012 
tendant à respecter les arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme43 est menacée, 
dans la mesure où le programme électoral de 2015 du Gouvernement prévoit un 
engagement à « restreindre » le rôle de cette Cour44. 

28. Les auteurs de la communication conjointe n° 9 affirment que la réaction de l’État 
vis-à-vis du Groupe de travail sur la détention arbitraire à propos de M. Julian Assange 
suscite de graves préoccupations quant à l’attachement du pays à la primauté du droit 
international. Son refus de se conformer à la décision du Groupe de travail, ainsi que ses 
déclarations irrespectueuses, compromettent le respect des mécanismes de l’ONU relatifs 
aux droits de l’homme45. 

29. Les auteurs de la communication conjointe n° 1 constatent des échecs répétés dans 
l’approche de l’État en matière d’établissement de rapports sur les droits de l’homme, en 
particulier en ce qui concerne les régions décentralisées, et recommande de veiller à ce que 
toutes les régions, en particulier les gouvernements décentralisés, participent pleinement 
aux mécanismes de surveillance des droits de l’homme46. 

 B. Cadre national des droits de l’homme47 

30. Les Amis de la Terre déclarent que la recommandation acceptée lors de l’Examen de 
2012 tendant à assurer l’intégration des principes relatifs aux droits de l’homme dans le 
droit interne48 est en péril, car l’intention déclarée du Gouvernement de remplacer la loi sur 
les droits de l’homme par une charte britannique des droits risque de porter atteinte aux 
droits de l’homme49. Les auteurs des communications conjointes n° 1 et n° 11, ainsi que le 
Bureau du Fonds des Nations Unies pour l’enfance au Royaume-Uni (UNICEF-UK), 
estiment que cette recommandation est menacée 50  ; en outre, les auteurs de la 
communication conjointe n° 10 disent craindre qu’en cas d’abrogation ou d’affaiblissement 
de la loi sur les droits de l’homme, les groupes vulnérables ne soient privés de protection51. 
Le Commissaire nord-irlandais pour l’enfance et la jeunesse déclare que toute nouvelle 
charte britannique des droits devrait compléter plutôt que réduire la protection des droits de 
l’enfant et prévoir des recours judiciaires efficaces52. 
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31. Age-UK souligne que toute future législation relative aux droits de l’homme ne 
devrait ni amoindrir l’efficacité ou la portée de la loi relative aux droits de l’homme, ni 
compromettre ses possibilités de mise en œuvre53. 

32. René Cassin-UK (RC-UK) estime que les modifications proposées en vue d’abroger 
la loi relative aux droits de l’homme altèrent l’autorité morale internationale du pays et 
affaiblissent ses engagements vis-à-vis des obligations internationales54. Les auteurs de la 
communication conjointe n° 11 recommandent à l’État de conserver la loi de 1998 sur les 
droits de l’homme55. 

33. Les auteurs de la communication conjointe n° 9 soulignent l’importance de ratifier 
les mécanismes de requête individuelle de l’ONU afin de faire face au vide créé par le 
Brexit56. Les auteurs de la communication conjointe n° 3 recommandent de veiller à ce que 
l’exercice des droits reconnus en vertu de divers instruments de l’Union européenne ne soit 
pas mis en péril57. 

34. Les auteurs de la communication conjointe n° 3 préconisent que l’État accélère sans 
tarder l’adoption d’une charte des droits pour l’Irlande du Nord forte et inclusive, qui 
repose sur les normes internationales des droits de l’homme58. 

35. L’United Nations Association of Great Britain and Northern Ireland recommande à 
l’État de veiller à ce que les dispositions de tous les instruments relatifs aux droits de 
l’homme qu’il a ratifiés soient incorporées dans le droit interne et à ce que les droits de 
l’homme demeurent l’une des priorités de sa politique étrangère59. 

36. Les auteurs de la communication conjointe n° 3 se disent déçus de l’absence de 
projet visant à établir un plan national d’action pour les droits de l’homme, en vue de 
coordonner la mise en œuvre des normes internationales des droits de l’homme60 ; en outre, 
les auteurs de la communication conjointe n° 1 recommandent de garantir l’intégration des 
droits de l’homme dans les programmes et budgets publics, y compris dans les 
administrations décentralisées61. Le Commissaire écossais pour l’enfance et la jeunesse 
(CYPCS) signale le manque d’engagement et de fiabilité du Gouvernement concernant la 
promotion et la mise en œuvre des recommandations issues de l’Examen de 201262. Le 
Commissaire recommande la mise en place, au niveau britannique et écossais, d’un cadre 
institutionnel chargé de superviser l’exécution d’un plan national d’action pour le suivi de 
la mise en œuvre des recommandations issues de l’Examen63. 

37. Les auteurs de la communication conjointe n° 3 recommandent de veiller à ce que 
toutes les régions de l’État, en particulier les gouvernements décentralisés, consultent 
pleinement la société civile dans le cadre de la préparation de l’Examen et d’autres 
mécanismes de l’ONU64. 

38. En ce qui concerne les recommandations issues de l’Examen de 2012 sur 
l’indépendance des institutions nationales de défense des droits de l’homme65, les auteurs 
de la communication n° 10 affirment que l’indépendance de la Commission pour l’égalité 
et les droits de l’homme est menacée car de nouvelles réductions de personnel ont été 
signalées66. Les auteurs de la communication conjointe n° 11 indiquent que, bien que les 
pouvoirs du Commissaire écossais pour l’enfance aient été étendus afin de couvrir les 
enquêtes concernant des enfants, des inquiétudes subsistent concernant le financement67. 
S’agissant de la recommandation 110.36 issue de l’Examen de 201268, le Commissaire 
nord-irlandais pour l’enfance et la jeunesse signale qu’en Angleterre, au pays de Galles et 
en Irlande du Nord, les Commissaires à l’enfance sont parrainés par les services 
gouvernementaux au lieu de rendre compte directement aux organes législatifs69. 

39. S’agissant des recommandations pertinentes issues de l’Examen de 2012 70 , le 
Commissaire nord-irlandais pour l’enfance et la jeunesse indique que l’État et les 
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gouvernements décentralisés devraient intégrer pleinement les dispositions de la 
Convention relative aux droits de l’enfant et de ses protocoles dans leur législation71. 

40. Pour ce qui est des recommandations pertinentes issues de l’Examen de 201272, 
Amnesty International fait savoir que l’État conserve une vision étriquée de l’application 
extraterritoriale des traités internationaux et régionaux relatifs aux droits de l’homme, ce 
qui compromet la protection de ces droits73. 

 C. Respect des obligations internationales en matière de droits 
de l’homme, compte tenu du droit international humanitaire applicable 

 1. Questions touchant plusieurs domaines 

  Égalité et non-discrimination74 

41. Les auteurs de la communication conjointe n° 11 indiquent que peu de progrès ont 
été réalisés concernant la recommandation issue de l’Examen de 2012 tendant à éliminer la 
discrimination75 ; ils soulignent que les membres de minorités ethniques sont surreprésentés 
dans le système de justice pénale76. 

42. Les auteurs de la communication conjointe n° 10 font savoir que les 
recommandations issues de l’Examen de 2012 sur les mesures visant à combattre les 
préjugés et à lutter contre les crimes haineux et la xénophobie n’ont pas été pleinement 
mises en œuvre77 ; en effet, la différence de race reste le motif le plus couramment rapporté 
dans les cas d’actes de violence inspirés par la haine en Angleterre et au pays de Galles et 
des données récentes révèlent une augmentation du nombre de crimes haineux de 42 % 
suite au Brexit78. Le Conseil de l’Europe indique qu’en 2012, la Commission européenne 
contre le racisme et l’intolérance a notamment recommandé aux autorités d’envisager la 
meilleure façon d’assurer la disponibilité d’une aide judiciaire pour les affaires de 
discrimination portées devant les tribunaux du travail79. 

43. René Cassin-UK exhorte le Gouvernement à donner la priorité à la lutte contre les 
inégalités dont sont victimes les communautés ethniques minoritaires lors de l’examen de 
nouvelles politiques de lutte contre la discrimination80. 

44. Les auteurs de la communication conjointe n° 1 soulignent l’impact du manque de 
logements convenables pour les Tsiganes, les gens du voyage et les Roms, en particulier sur 
l’éducation et la santé, et affirment que l’État ne se mobilise pas suffisamment pour suivre 
les recommandations issues de l’Examen de 201281.  

45. Le Young Transgender Centre of Excellence (YTCE) se réfère à la discrimination à 
l’égard des transgenres en raison de leur identité de genre et recommande notamment que le 
personnel des organismes publics reçoive une formation obligatoire à ce sujet82. Les auteurs 
de la communication conjointe n° 14 préconisent une nouvelle approche de la sécurité 
sociale en vue de protéger et aider les personnes vivant avec le VIH en Écosse83. 

46. La British Humanist Association (BHA) indique qu’en Irlande du Nord, les 
mariages entre personnes du même sexe sont illégaux 84 , et Amnesty International 
recommande au Gouvernement de mettre fin à la discrimination à l’égard de ces couples85. 

47. En ce qui concerne la recommandation issue de l’Examen de 2012 sur la 
discrimination dans le domaine de l’enseignement86, la National Secular Society (NSS) 
recommande notamment à l’État de supprimer la sélection religieuse lors des procédures 
d’admission aux écoles financées par des fonds publics87. 
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48. Age-UK recommande, entre autres choses, d’injecter immédiatement des fonds 
importants dans la protection sociale afin de sauvegarder les droits de l’homme des 
personnes âgées88. 

  Droit au développement89 

49. Les auteurs de la communication conjointe n° 15 considèrent que l’État a suivi leur 
recommandation tendant à poursuivre son engagement financier en faveur du 
développement international90. Néanmoins, les auteurs s’inquiètent que l’État utilise l’aide 
au développement pour appuyer la croissance de l’enseignement privé dans les pays 
bénéficiaires car cela pourrait porter atteinte au droit à l’éducation, notamment en 
augmentant la ségrégation et la discrimination91. 

  Questions relatives à l’environnement92 

50. Les Amis de la Terre réclament des mesures immédiates de lutte contre les 
changements climatiques ; ils recommandent au Gouvernement d’adopter une législation 
qui garantisse l’établissement des responsabilités concernant les violations des droits de 
l’homme et les atteintes à l’environnement qui résultent des opérations internationales 
d’entreprises britanniques93. 

51. Les Amis de la Terre recommandent au Gouvernement de prendre immédiatement 
des mesures efficaces pour réduire la pollution atmosphérique et lutter contre les inégalités 
socioéconomiques et raciales sous-jacentes94. 

  Droits de l’homme et lutte antiterroriste95 

52. Amnesty International fait observer que l’État conserve une législation et une 
politique de lutte contre le terrorisme qui ne respectent pas les normes relatives aux droits 
de l’homme les plus élevées96. Les auteurs de la communication conjointe n° 11 indiquent 
qu’aucun progrès n’a été accompli concernant les recommandations issues de l’Examen de 
2012 sur la protection des droits de l’homme dans la lutte contre le terrorisme97. 

53. Les auteurs de la communication conjointe n° 16 affirment que la législation 
proposée en matière de surveillance n’est pas conforme aux normes internationales et invite 
l’État à respecter les engagements pris lors du dernier EPU98. 

54. Les auteurs de la communication conjointe n° 10 affirment que le projet de loi du 
Gouvernement relatif aux pouvoirs d’enquête, qui permettraient d’élargir les pouvoirs de 
collecte de données des services de sécurité, de la police et des organismes publics, suscite 
des inquiétudes99. Les auteurs de la communication conjointe n° 16 relatent que ce projet de 
loi reste vague et ne précise pas que les pouvoirs de surveillance devraient être autorisés de 
manière indépendante, par exemple, par un juge100. 

55. Les auteurs de la communication conjointe n° 16 recommandent notamment au 
Gouvernement de respecter les engagements pris lors de la dernière session de l’Examen101 
tendant à arrêter le processus du projet de loi relatif aux pouvoirs d’enquête et à renoncer à 
la surveillance de masse et à l’ingérence de masse dans les communications, deux mesures 
intrinsèquement disproportionnées au regard des droits fondamentaux à la vie privée et à la 
liberté d’expression102. 

56. Les auteurs de la communication conjointe n° 16 déclarent que le projet de loi sur la 
lutte contre l’extrémisme et la protection introduirait de nouveaux pouvoirs qui risqueraient 
de gravement menacer la liberté d’expression, en particulier pour les personnes appartenant 
à des religions minoritaires ou ayant des opinions dissidentes103. 

57. Amnesty International recommande que l’État veille à ce que toutes les mesures 
antiterroristes actuelles et futures soient pleinement compatibles avec les lois et normes 
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internationales en matière de droits de l’homme104. Rights Watch-UK (RW-UK) préconise 
que toute mesure mise en place pour lutter contre l’extrémisme fasse l’objet d’une 
consultation publique105. 

 2. Droits civils et politiques 

  Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne106 

58. Le Center for Global Nonkilling salue le soutien de l’État en faveur de l’abolition de 
la peine de mort dans le monde et l’encourage à renforcer le respect du droit à la vie dans sa 
Constitution et à progressivement et dûment limiter les transferts d’armes107. 

59. La Howard League (THL) affirme que le nombre de personnes qui purgent des 
peines d’une durée indéterminée a augmenté108. Le Child Rights International Network 
(CRIN) recommande à l’État de promulguer et appliquer une législation interdisant toutes 
les formes de réclusion à vie pour toute infraction commise avant l’âge de 18 ans109. La 
Howard League déclare que l’Angleterre et le pays de Galles font partie des rares 
juridictions d’Europe qui condamnent des enfants à des peines de réclusion à vie110. 

60. Les auteurs de la communication conjointe n° 10 estiment que les 
recommandations 110.94 et 110.96 ont été partiellement mises en œuvre dans la mesure où 
le nombre total d’enfants en détention a diminué ; en revanche, le recours à la contrainte a 
doublé ces cinq dernières années111. La Howard League signale les traitements dégradants 
infligés aux enfants en détention pénale et souligne que depuis la limitation de l’aide 
judiciaire en 2013, la possibilité pour les enfants de contester ce traitement et de demander 
des réparations a considérablement diminué112. 

61. Les auteurs de la communication conjointe n° 10 évoquent des préoccupations telles 
que le surpeuplement des prisons en Angleterre et au pays de Galles, les agressions graves, 
les décès en prison et la ségrégation113. Le Comité anti-torture du Conseil de l’Europe 
soulève la question du surpeuplement des prisons en Écosse et recommande de promouvoir 
des mesures de substitution à l’incarcération 114 . Les auteurs de la communication 
conjointe n° 9 mentionnent des inquiétudes concernant la durée moyenne de la détention 
provisoire en Angleterre et au pays de Galles115. 

62. L’Action des chrétiens pour l’abolition de la torture au Royaume-Uni (ACAT-UK) 
recommande que l’État mène une enquête indépendante sur les allégations de torture et de 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants infligés par des soldats britanniques 
à l’étranger et poursuive et condamne les auteurs de tels actes116. 

63. S’agissant d’une recommandation spécifique issue de l’Examen de 2012117, Rights 
Watch-UK indique que le Gouvernement a ouvert une enquête sur la détention arbitraire 
liée à l’implication de l’État dans un programme de détention secrète ; cette investigation 
est loin de satisfaire aux obligations du Gouvernement en matière de droits de l’homme 
concernant la réalisation d’une enquête indépendante et efficace118. 

64. Rights Watch-UK affirme que le Tribunal d’enquête est dépourvu d’un certain 
nombre d’éléments inhérents à une procédure régulière ainsi que de garanties judiciaires ; 
en outre, l’organe parlementaire chargé de superviser la conduite des services de sécurité 
est fortement contrôlé par le pouvoir exécutif119. Rights Watch-UK recommande à l’État de 
prendre des mesures pour améliorer l’indépendance et la transparence des mécanismes 
actuels de surveillance de la sécurité nationale120. 

65. À propos de la recommandation 110.77 issue de l’Examen de 2012121, la British 
Humanist Association affirme que l’avortement est considéré comme une infraction pénale 
dans tout l’État 122 , tandis qu’Amnesty International estime qu’aucun progrès n’a été 
accompli sur cette recommandation et demande au Gouvernement de veiller à ce que la loi 
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relative à l’accès à l’avortement en Irlande du Nord respecte pleinement le droit 
international des droits de l’homme, en dépénalisant l’interruption volontaire de grossesse 
et en garantissant l’accès à cette intervention dans les cas d’anomalies graves et mortelles 
du fœtus et lorsque la grossesse résulte d’un viol ou d’un inceste123. 

  Administration de la justice, y compris impunité, et primauté du droit124 

66. Amnesty International constate que l’extension des « audiences à huis clos pour 
examen d’éléments matériels » aux juridictions civiles de droit commun est contraire à 
l’engament pris par l’État, lors de son examen précédent, de garantir que les preuves 
secrètes soient limitées aux seuls cas de menace immédiate à la sécurité publique125 . 
Amnesty International recommande que l’État abroge cette extension et veille à ce que les 
documents se rapportant à des violations des droits de l’homme soient communiqués 
lorsqu’ils sont pertinents pour la procédure126. 

67. La Law Society of England and Wales affirme que l’effet conjoint de la réduction de 
l’aide judiciaire et de la hausse exponentielle des frais de justice a servi à renforcer les 
obstacles auxquels se heurtent les citoyens lorsqu’ils tentent de défendre leurs droits127, 
tandis que les auteurs de la communication conjointe n° 1 soulignent l’impact de cette 
évolution sur les groupes les plus défavorisés128. 

68. Les Amis de la Terre affirment que les procès intentés pour protéger 
l’environnement sont très coûteux ; ils recommandent au Gouvernement de supprimer les 
obstacles procéduraux et les coûts imposés aux requérants afin de garantir l’égalité d’accès 
à la justice129. 

69. Amnesty International s’inquiète qu’à ce jour, aucune mesure concrète n’ait été prise 
pour créer un mécanisme conforme aux droits de l’homme qui permette d’enquêter sur les 
violations des droits de l’homme commises durant des décennies de violence politique en 
Irlande du Nord et d’y remédier130. 

70. Amnesty International recommande que le Royaume-Uni transfère immédiatement 
l’enquête concernant l’implication présumée de l’État dans la maltraitance de personnes 
détenues à l’étranger, actuellement confiée à la Commission parlementaire du 
renseignement et de la sécurité, à un organe judiciaire indépendant131. 

  Libertés fondamentales et droit de participer à la vie publique et politique132 

71. L’association Campaign for Freedom of Information in Scotland (CFOIS) indique 
que le droit d’accès à l’information s’est progressivement affaibli, ce qui nuit au respect de 
la transparence et du principe de responsabilité133. 

72. Reporters sans frontières (RSF-RWB) s’inquiète du projet de loi relatif aux pouvoirs 
d’enquête, destiné à remplacer la loi régissant les pouvoirs d’enquête, car il permettrait à la 
police et aux services de renseignement d’intercepter, recueillir et stocker des 
communications sans notification préalable134. Rights Watch-UK recommande à l’État de 
mettre en place des garanties pour protéger la confidentialité des documents journalistiques 
et la liberté d’expression135. 

73. Les auteurs de la communication conjointe n° 16 recommandent que l’État 
garantisse durablement l’indépendance éditoriale et l’autonomie des organismes de 
radiodiffusion du service public en vertu de la nouvelle Charte de la BBC136. Les auteurs 
préconisent que l’État mette la législation relative aux communications criminelles, qui 
demeure vague, en conformité avec les normes relatives aux droits de l’homme, en limitant 
son champ d’application et en y apportant les éclaircissements nécessaires137. 

74. Les Amis de la Terre signalent que des militants écologistes pacifiques ont été 
accusés d’infractions pénales, en particulier d’atteintes à l’ordre public, et recommandent 
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de veiller au respect du droit d’expression et d’association de la société civile, notamment 
en révisant la politique relative aux manifestations en faveur de l’environnement138. Les 
auteurs de la communication conjointe n° 16 indiquent que la pratique consistant à 
surveiller et consigner la conduite des manifestants aboutit à une stigmatisation et 
décourage l’exercice des droits de réunion et d’expression139. 

75. Les auteurs de la communication conjointe n° 16 assurent que la loi sur le lobbying 
restreint la liberté de participer aux affaires politiques140, tandis que les auteurs de la 
communication conjointe n° 10 affirment qu’en raison de cette loi, les organisations ont 
plus de mal à atteindre leurs objectifs caritatifs 141 . Ces mêmes auteurs critiquent les 
propositions du Gouvernement visant à introduire une « clause anti-plaidoyer »142 et les 
Amis de la Terre relatent que si elle était mise en œuvre, cette clause empêcherait les 
associations caritatives et autres qui bénéficient de fonds publics de faire du lobbying 
auprès du Gouvernement et du Parlement143 . Les Amis de la Terre recommandent au 
Gouvernement de procéder à un examen indépendant de la politisation de la Commission 
des associations caritatives144. 

76. Les auteurs de la communication conjointe n° 10 estiment que la 
recommandation 110.48 sur le respect des arrêts de la Cour européenne des droits de 
l’homme n’a pas été mise en œuvre car les arrêts sur le droit de vote des détenus sont en 
suspens145. 

  Interdiction de toutes les formes d’esclavage146 

77. Les auteurs de la communication conjointe n° 13 constatent des améliorations 
législatives, dont la mise en place de la loi de 2015 relative à l’esclavage moderne et la 
création d’un poste de Commissaire chargé de la lutte contre l’esclavage, mais relèvent 
également la présence d’obstacles persistants à la protection des victimes, notamment les 
faibles taux de poursuites et de condamnations147. 

78. Les auteurs de la communication conjointe n° 10 indiquent que les 
recommandations sur la traite d’êtres humains148 ont été partiellement mises en œuvre mais 
demeurent menacées, car les victimes ont des difficultés à accéder aux services médicaux, 
juridiques et de conseil149. Les auteurs de la communication conjointe n° 13 soulignent que 
les employés de maison immigrés continuent de subir des situations assimilables à la traite 
et au travail forcé 150 . Les auteurs considèrent que malgré l’appui de l’État à la 
recommandation issue de l’Examen de 2012 visant à maintenir les visas des employés de 
maison immigrés afin de protéger les travailleurs migrants contre les pratiques abusives151, 
cette mesure n’a pas été mise en œuvre152. 

  Droit au respect de la vie privée et de la vie de famille153 

79. Access Now (AN) affirme que les conditions appliquées par l’État concernant la 
conservation a priori des données empiètent sur la vie privée et découragent l’exercice des 
droits de l’homme154. 

80. L’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA) indique que suite 
à la décision de la Haute Cour de justice concernant l’incompatibilité de la loi de 2014 
relative à la conservation des données et aux pouvoirs d’enquête avec le droit à la vie privée 
et la protection des données personnelles, le Gouvernement britannique a réagi en publiant 
un projet de loi incluant la nécessité de soumettre les mandats à une autorisation 
judiciaire155. 

81. L’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne fait savoir que dans la 
pratique, les tribunaux sont inaccessibles aux personnes qui souhaitent obtenir une 
réparation appropriée suite à une surveillance illégale156. 
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 3. Droits économiques, sociaux et culturels 

  Droit au travail et droit à des conditions de travail justes et favorables157 

82. Le Scottish Trades Union Centre (STUC) affirme que la poursuite de politiques 
visant à déréglementer davantage le marché du travail aboutirait à une augmentation des 
contrats abusifs et à une réduction du travail décent158. 

83. En ce qui concerne les recommandations 110.62 à 110.65 issues de l’Examen de 
2012159, Nourish Scotland (NS) souligne qu’il existe un écart significatif de rémunération 
entre les sexes et que la réforme de la sécurité sociale a eu un impact disproportionné sur 
les femmes, les enfants et les personnes handicapées160. Les auteurs de la communication 
conjointe n° 10 estiment que ces recommandations n’ont pas été pleinement mises en 
œuvre, en mettant également en lumière l’existence d’une ségrégation dans l’emploi et 
d’une discrimination liée à la grossesse161. 

84. Les auteurs de la communication conjointe n° 10 se disent très inquiets que la loi de 
2016 relative aux syndicats fixe des seuils légaux et mette en place d’importants obstacles 
juridiques nouveaux 162 , tandis que les auteurs de la communication conjointe n° 16 
affirment que cette loi limite les mouvements de grève et les actions revendicatives, en 
portant ainsi atteinte à la liberté d’expression et d’association163. 

  Droit à la sécurité sociale164 

85. Les auteurs de la communication conjointe n° 12 affirment que la réforme de la 
protection sociale visait non seulement à réduire les dépenses publiques mais aussi à limiter 
la dépendance envers l’aide sociale et à encourager le travail au moyen du gel et du 
plafonnement des prestations de sécurité sociale 165 . Nourish Scotland constate qu’au 
moment même où les réformes ont considérablement diminué l’éligibilité à la protection 
sociale, le Gouvernement a allégé la charge fiscale des salariés et des entreprises les plus 
riches166. 

  Droit à un niveau de vie suffisant167 

86. Nourish Scotland estime que l’accessibilité financière à l’alimentation est le 
domaine dans lequel l’État a le plus régressé depuis le cycle de l’Examen de 2012168. À 
propos des recommandations pertinentes issues de ce cycle169, Nourish Scotland déclare que 
faute de plan stratégique pour la progression du droit à l’alimentation, les mesures prises 
sont disparates et incohérentes170. Les auteurs de la communication conjointe n° 14 font 
savoir que le Gouvernement de l’État ne parvient pas à faire preuve d’initiative pour 
éliminer l’insécurité alimentaire171. 

87. Les auteurs de la communication conjointe n° 10 affirment qu’en raison des récentes 
modifications législatives et politiques, qui ont entraîné une régression de la capacité du 
système de protection sociale à lutter contre la pauvreté et des retombées négatives sur les 
groupes sociaux vulnérables, quatre recommandations pertinentes issues de l’Examen de 
2012 n’ont pas été pleinement respectées et demeurent menacées172. Les auteurs de la 
communication conjointe n° 14 soulignent que malgré l’appui à ces recommandations, le 
Gouvernement a continué à mener de vastes réformes du système de protection sociale173. 
Le Scottish Trades Union Centre évoque l’augmentation de l’insécurité de l’emploi, le 
caractère punitif et dégradant du régime des prestations, les réductions plus importantes 
dans les services publics et la hausse du coût du logement174. 

88. The Traveller Movement (TTM) rapporte qu’en dépit de l’acceptation de la 
recommandation issue de l’Examen de 2012 sur le logement convenable et la santé175, le 
manque de sites pour les Tsiganes, les gens du voyage et les Roms les ont obligés à 
s’installer dans des logements classiques176. 
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89. Les auteurs de la communication conjointe n° 12 recommandent que le 
Gouvernement britannique s’attaque au problème des sans-abri en Irlande du Nord, 
notamment en veillant à ce qu’il y ait moins d’obstacles à l’accès aux soins de santé, aux 
services sociaux, à l’emploi et à l’éducation177. 

  Droit à la santé178 

90. En ce qui concerne la recommandation issue de l’Examen de 2012 portant 
notamment sur la garantie du droit à la santé 179 , les auteurs de la communication 
conjointe n° 14 exhortent le Gouvernement écossais à veiller à ce que les personnes vivant 
avec le VIH, ou exposées à un risque d’infection par ce virus, puissent exercer leurs droits 
de la même manière que les autres180. Ces mêmes auteurs s’inquiètent qu’il ne soit plus 
obligatoire d’assurer un programme d’éducation sexuelle en Écosse181. 

91. Le Center for Global Nonkilling encourage l’État à agir davantage pour la 
prévention de l’avortement et du suicide182. 

92. Les auteurs de la communication conjointe n° 7 recommandent de mettre un terme à 
l’usage excessif de la force à l’encontre des patients accueillis au sein des services de santé 
mentale183. Alzheimer Scotland (AS) recommande au Gouvernement de veiller à ce que les 
personnes atteintes de démence, ainsi que leurs aidants, puissent participer de manière 
significative à la prise des décisions qui les concernent184. Release souligne l’impact négatif 
des politiques en matière de drogues qui incriminent les consommateurs de stupéfiants185. 

 4. Droits de groupes ou de personnes spécifiques 

  Femmes186 

93. Les auteurs de la communication conjointe n° 10 constatent qu’un certain nombre de 
recommandations sur la violence à l’égard des femmes187 n’ont pas été mises en œuvre, et 
que d’autres risquent de ne pas l’être188, en soulignant le manque de ressources suffisantes 
pour les services d’appui 189 . Refugee Rights Data Project (RRDP) estime que le 
Gouvernement n’a que partiellement mis en œuvre la recommandation 110.29 issue de 
l’Examen de 2012, dans la mesure où l’État a signé mais n’a pas ratifié la Convention du 
Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et 
la violence domestique 190 . L’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne 
rapporte que l’État a adopté des réformes visant à élargir la définition de la violence 
sexuelle afin d’inclure toutes les formes d’actes sexuels non consentis191. 

94. Les auteurs de la communication conjointe n° 10 évoquent l’évolution de la 
législation sur le mariage forcé et les mutilations génitales féminines et se disent inquiets 
que l’incrimination de ces pratiques n’empêche les femmes de signaler les préjudices 
subis192. En ce qui concerne la recommandation 110.69 issue de l’Examen de 2012193, la 
National Secular Society exprime sa profonde inquiétude face à l’incapacité de l’État à 
poursuivre efficacement un seul cas de mutilations génitales féminines194. 

  Enfants195 

95. Les auteurs de la communication conjointe n° 11 affirment qu’en dépit des vives 
recommandations issues de l’Examen de 2012196, 3,9 millions d’enfants vivaient dans la 
pauvreté dans le pays en 2014-2015 ; ils recommandent que l’État et les gouvernements 
décentralisés fassent de l’élimination de la pauvreté des enfants une priorité nationale197. 

96. Les auteurs de la communication conjointe n° 11 recommandent au Gouvernement 
d’accélérer l’harmonisation de la législation nationale avec la Convention relative aux 
droits de l’enfant, tant sur le plan national qu’au niveau décentralisé, pour veiller à ce que 
ses dispositions soient directement applicables et opposables 198 . Ces mêmes auteurs 
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préconisent que le Gouvernement britannique et les gouvernements décentralisés mettent 
chacun au point un plan d’action en faveur des droits de l’enfant, en consultation avec les 
parties prenantes199.  

97. Les auteurs de la communication conjointe n° 11 se félicitent des évolutions 
concernant la recommandation de mettre pleinement en œuvre cette Convention200, mais 
indiquent qu’au sein du Département de l’éducation, la responsabilité de la réalisation au 
quotidien repose sur une petite équipe qui ne possède ni les capacités ni l’autorité 
nécessaires201. 

98. Les auteurs de la communication conjointe n° 10 déclarent que les recommandations 
issues de l’Examen de 2012 sur le relèvement de l’âge de la responsabilité pénale ne sont 
toujours pas mises en œuvre 202 . Les auteurs de la communication conjointe n° 11 
recommandent que la loi visant à relever l’âge statutaire de la responsabilité pénale soit 
introduite dans les meilleurs délais203. 

99. Les auteurs de la communication conjointe n° 11 recommandent, entre autres 
choses, que l’État et les gouvernements décentralisés interdisent les châtiments corporels 
dans la famille, étant donné qu’aucun progrès n’a été réalisé sur les recommandations 
pertinentes issues de l’Examen de 2012204. 

100. Les auteurs de la communication conjointe n° 11 recommandent que la Déclaration 
relative au Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant 
l’implication d’enfants dans les conflits armés, soit modifiée de manière à garantir que les 
recrues mineures ne puissent en aucun cas prendre part aux hostilités 205  ; les auteurs 
signalent que les recommandations pertinentes issues de l’Examen de 2012 n’ont pas été 
mises en œuvre 206 . Les auteurs de la communication conjointe n° 11 invitent le 
Gouvernement de l’État à relever l’âge minimum de recrutement dans les forces armées à 
18 ans207. 

  Personnes handicapées208 

101. Inclusion London estime qu’en raison des réformes de la protection sociale et de la 
diminution des prestations, les personnes handicapées connaissent une nette régression de 
leur droit à un niveau de vie suffisant 209 . L’association indique que les personnes 
handicapées continuent de subir des discriminations comportementales et physiques et de 
se heurter à des obstacles institutionnels ; la loi sur l’égalité requiert des aménagements 
raisonnables afin de veiller à ce que les personnes handicapées ne subissent pas de 
désavantages importants210. 

  Minorités211 

102. The Traveller Movement signale que les Tsiganes, les gens du voyage et les  
Roms continuent à subir certains des plus hauts niveaux de discrimination et à connaître les 
plus mauvaises perspectives de vie dans le pays ; l’association affirme que la 
recommandation 110.56 issue de l’Examen de 2012 n’a pas été mise en œuvre, dans la 
mesure où des allégations généralisées et répétées révèlent que les pouvoirs en matière 
d’interpellation et de fouille sont utilisés à des fins de harcèlement à l’encontre de ces 
minorités212. 

103. La National Federation of Gypsy Liaison Groups (NFGLG) évoque le racisme 
impliquant des violences verbales et même des agressions physiques mortelles213. The 
Traveller Movement estime que les recommandations 110.59 et 110.60 issues de l’Examen 
de 2012 n’ont pas été mises en œuvre, car les crimes de haine visant les Tsiganes, les gens 
du voyage et les Roms ne sont pas traités ou reconnus de la même manière que les crimes 
contre d’autres communautés ethniques 214 . La National Federation of Gypsy Liaison 
Groups fait état d’un nombre beaucoup trop important de déclarations racistes de la part des 
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dirigeants politiques locaux et nationaux 215  et estime qu’une stratégie plus claire est 
nécessaire pour prendre des mesures à l’encontre des médias ou des individus qui incitent à 
la discrimination et au racisme à l’égard des minorités216. 

104. Le Conseil de l’Europe relate que son Comité des ministres recommande de prendre 
des mesures pour veiller à ce que les économies réalisées dans les dépenses publiques 
n’aient pas d’incidence négative disproportionnée sur les minorités ethniques217. 

105. La National Federation of Gypsy Liaison Groups préconise que toutes les écoles 
s’emploient à améliorer la compréhension interculturelle et à surmonter les stéréotypes 
négatifs à l’égard des minorités218. 

106. The Traveller Movement recommande notamment que le Gouvernement reformule 
la stratégie nationale d’intégration des Roms, en consultation avec les organisations 
concernées219. 

107. S’agissant de la recommandation 110.61 concernant la discrimination fondée sur la 
caste, les auteurs de la communication conjointe n° 14 soulignent la persistance d’une 
« intouchabilité mentale » et exhortent le Gouvernement de l’État à prendre des mesures 
immédiates pour interdire la discrimination fondée sur la caste dans la loi de 2010 sur 
l’égalité220. 

  Migrants, réfugiés et demandeurs d’asile221  

108. The Traveller Movement explique comment les discours haineux tenus par des 
hommes politiques et des médias ont créé un climat dans lequel le racisme et les propos 
haineux sont jugés acceptables, et indique qu’à la suite du référendum sur la sortie de l’UE, 
le pays a connu une flambée d’attaques contre les migrants 222 . L’Agence des droits 
fondamentaux de l’Union européenne fait savoir qu’en 2014, l’État n’a mis en œuvre 
aucune mesure concrète à l’attention de l’ensemble de la population en faveur de 
l’intégration des migrants et de l’inclusion223. 

109. Les auteurs de la communication conjointe n° 10 estiment qu’un certain nombre de 
recommandations sur les droits des migrants n’ont pas été mises en œuvre et sont 
menacées224, car l’État reste le seul pays européen qui n’ait pas fixé de durée maximale de 
détention225. Ces mêmes auteurs se disent préoccupés par les mesures régressives qui ont 
été instaurées, notamment le principe « l’expulsion d’abord, l’appel ensuite »226. 

110. Les auteurs de la communication conjointe n° 8 indiquent que le droit interne 
autorise l’internement administratif des personnes soumises aux contrôles des services 
d’immigration 227 . Les auteurs de la communication conjointe n° 4 appuient les 
recommandations tendant à fixer une durée maximale de détention des immigrés de 
28 jours et à veiller à ce que les personnes vulnérables ne soient jamais placées en 
détention228. Amnesty International recommande au Gouvernement de mettre en place, 
entre autres choses, un contrôle judiciaire périodique et automatique de la poursuite de la 
détention d’une personne immigrée 229 . Detention Action-UK recommande à l’État 
d’élaborer des mesures de substitution à l’incarcération, de type communautaire230. 

111. Refugee Rights Data Project déclare que le Gouvernement de l’État n’a pas mis en 
application la recommandation issue de l’Examen de 2012 sur la mise en œuvre de la 
Convention relative aux droits de l’enfant 231 , car l’intérêt supérieur de l’enfant est 
régulièrement subordonné aux questions d’immigration 232 . Suite aux recommandations 
pertinentes issues de l’Examen de 2012233, les auteurs de la communication conjointe n° 11 
demandent au Gouvernement de l’État de mettre fin à la détention des enfants demandeurs 
d’asile et migrants234. 

112. Refugee Rights Data Project souligne comme un fait positif l’adoption du délai 
maximal de 72 heures pour la détention des femmes enceintes mais fait observer que les 
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questions d’immigration l’emportent trop souvent sur le devoir du Gouvernement de 
défendre les droits des femmes réfugiées, conformément aux obligations internationales qui 
lui incombent235. 

113. Les auteurs de la communication conjointe n° 2 (JS2) soulignent que le 
Gouvernement ne parvient pas à assurer un soutien et un suivi appropriés pour les 
personnes qui obtiennent l’asile236 et recommandent notamment que l’appui à l’asile se 
poursuive jusqu’au versement des premières prestations principales237. Ces mêmes auteurs 
préconisent, entre autres choses, que le Gouvernement fournisse un niveau d’appui 
réglementaire aux demandeurs d’asile déboutés, et ce jusqu’à ce qu’ils retournent dans leur 
pays d’origine ou soient autorisés à rester dans le pays238. 

114. Le Bureau de l’UNICEF au Royaume-Uni déclare que la recommandation 110.115 
issue de l’Examen de 2012 239  n’a pas été mise en œuvre et recommande donc au 
Gouvernement de mettre fin à la détention d’enfants pour des faits d’immigration et de 
mettre à disposition des mesures de substitution appropriées240. 

  Apatrides241 

115. Les auteurs de la communication conjointe n° 8 se félicitent de la procédure visant à 
accorder une autorisation de séjour aux apatrides, mais des lacunes importantes subsistent, 
notamment un traitement discriminatoire à l’égard des apatrides, en particulier pour ce qui 
est de l’absence de droits de recours, d’aide judiciaire gratuite et d’accès à un certain 
nombre de droits économiques et sociaux 242 . Les auteurs recommandent, entre autres 
choses, que l’État reconnaisse le « statut d’apatride » comme un statut de protection 
semblable à celui du « statut de réfugié »243. 

 E. Régions ou territoires spécifiques244 

116. Minority Group International (MRG) recommande entre autres au Gouvernement de 
faciliter et appuyer le droit des Chagossiens de se rendre immédiatement sur les îles245. 

 Notes 
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